
 
     Rapport d’inspection prévu par la 
  Loi de 2021 sur le redressement des soins de 
longue durée 
    Ministère des Soins de longue durée   
    Division des opérations relatives aux soins de longue durée District de Hamilton 
    Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 119, rue King Ouest, 11e étage 
      Hamilton ON  L8P 4Y7 

Téléphone : 800 461-7137 
 

1 
 

 

 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 2 janvier 2026 
Numéro d’inspection : 2025-1439-0011 
Type d’inspection :  
Plainte 
 
Titulaire de permis : The Royale Development GP Corporation par ses partenaires 
généraux au nom de The Royale Development LP 
Foyer de soins de longue durée et ville : Silverthorn Community, Mississauga 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : le 11, du 15 au 16, le 
31 décembre 2025 et le 2 janvier 2026. 
L’inspection a eu lieu hors site aux dates suivantes : le 12, du 17 au 
18 décembre 2025. 
L’inspection concernait : 
– Le signalement : no 00163570 – plainte concernant l’alimentation, la nutrition et 
l’hydratation et rapports et plaintes. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant l’inspection : 

Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Rapports et plaintes 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
Non-respect de conformité rectifié 
 
Un non-respect de conformité a été constaté lors de cette inspection et il a été 
rectifié par le titulaire de permis avant la fin de l’inspection. L’inspecteur ou 
l’inspectrice a jugé que le non‑respect répondait à l’intention du paragraphe 154 (2) 
et qu’aucune autre mesure n’était nécessaire. 



 
     Rapport d’inspection prévu par la 
  Loi de 2021 sur le redressement des soins de 
longue durée 
    Ministère des Soins de longue durée   
    Division des opérations relatives aux soins de longue durée District de Hamilton 
    Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 119, rue King Ouest, 11e étage 
      Hamilton ON  L8P 4Y7 

Téléphone : 800 461-7137 
 

2 
 

 
Problème de conformité no 001 – Rectifié en vertu de la disposition 154 (2) de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 6 (8) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (8) Le titulaire de permis veille à ce que le personnel et les autres 
personnes qui fournissent des soins directs à un résident soient tenus au courant du 
contenu du programme de soins du résident et à ce que l’accès au programme soit 
pratique et immédiat. 
 
Le programme de soins d’une personne résidente concernant un besoin de soins 
précis n’avait pas un accès pratique et immédiat aux membres du personnel. Le 
programme de soins a été mis à la disposition des membres du personnel par la 
suite afin que les membres du personnel y ait un accès pratique et immédiat. 
 
Sources : observations, examen des dossiers et entretien.  
 
Date de la rectification apportée : 16 décembre 2025. 
 
Problème de conformité no 002 – Rectifié en vertu de la disposition 154 (2) de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 6 (10) b) de la LRSLD (2021) 
Programme de soins 
Paragraphe 6 (10) Le titulaire de permis veille à ce que le résident fasse l’objet d’une 
réévaluation et à ce que son programme de soins soit réexaminé et révisé tous les 
six mois au moins et à tout autre moment lorsque, selon le cas : 
 b) les besoins du résident en matière de soins évoluent ou les soins prévus dans le 
programme ne sont plus nécessaires; 
 
Le programme de soins d’une personne résidente n’a pas été réexaminé et révisé 
lorsque les besoins en soins alimentaires de cette dernière ont changé. 
 
Au cours de l’inspection, le programme de soins a été mis à jour pour tenir compte 
du changement. 
 
Sources : examens des dossiers, entretiens.  
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Date de la rectification apportée : 16 décembre 2025. 

AVIS ÉCRIT : Marche à suivre relative aux plaintes – titulaires de 
permis 
 
Problème de conformité no 003 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 26 (1) a) de la LRSLD (2021) 
Marche à suivre relative aux plaintes – titulaires de permis 
Paragraphe 26 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée prend 
les mesures suivantes : 
 a) il veille à ce que soit adoptée par écrit une marche à suivre conforme aux 
règlements relativement à la manière de porter plainte auprès de lui et à la façon 
dont il doit traiter les plaintes. 
 
Les marches à suivre écrites concernant la façon dont le titulaire de permis a traité 
les plaintes n’étaient pas conformes aux exigences énoncées à l’article 108 du 
Règlement de l’Ontario 246/22. La marche à suivre n’exigeait pas qu’un dossier 
documenté soit tenu pour les plaintes écrites considérées comme résolues dans les 
24 heures. 
 
Sources : marche à suivre écrite concernant les plaintes du foyer, programme de 
gestion des plaintes (Ontario) (Complaints Management Program), XXIIII-E-10.00. 
 

AVIS ÉCRIT : Marche à suivre relative aux plaintes – titulaires de 
permis 
 
Problème de conformité no 004 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 26 (1) c) de la LRSLD (2021) 
Marche à suivre relative aux plaintes – titulaires de permis 
Paragraphe 26 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée prend 
les mesures suivantes : 
 c) il transmet immédiatement au directeur, de la manière énoncée dans les 
règlements, les plaintes écrites qu’il reçoit concernant les soins fournis à un résident 
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ou l’exploitation d’un foyer si elles sont présentées sous la forme prévue par les 
règlements et qu’elles sont conformes à toute autre exigence que prévoient les 
règlements. 
 
Le foyer a reçu des plaintes écrites alléguant un risque de préjudice pour une 
personne résidente. Les plaintes n’ont pas été transmises au directeur ou à la 
directrice. 
 
Sources : examens des dossiers, entretiens. 
 

AVIS ÉCRIT : Planification des menus 
 
Problème de conformité no 005 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 77 (6) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Planification des menus 
Paragraphe 77 (6) Le titulaire de permis veille à ce qu’un menu individualisé soit 
élaboré pour chaque résident lorsqu’il n’est pas possible de répondre à ses besoins 
dans le cadre du cycle de menus du foyer. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 390 (1). 
 
Une personne résidente dont les besoins ne pouvaient pas être satisfaits par le 
cycle de menus du foyer n’a pas eu un menu individualisé élaboré pour elle. 
 
Sources : examens des dossiers, entretiens, observations. 
 

AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 
infections 
 
Problème de conformité no 006 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 102 (2) b) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Programme de prévention et de contrôle des infections 
Paragraphe 102 (2) Le titulaire de permis met en œuvre ce qui suit : 
 b) les normes ou protocoles que délivre le directeur à l’égard de la prévention et du 
contrôle des infections. Règl. de l’Ont. 246/22, par. 102 (2). 
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Les membres du personnel n’ont pas procédé à l’hygiène des mains dans le cadre 
des quatre moments de l’hygiène des mains au cours des pratiques de base. 
 
Sources : observations; entretien; norme de prévention et de contrôle des infections 
(PCI) pour les foyers de soins de longue durée, avril 2022 (révisée en 
septembre 2023). 
 

AVIS ÉCRIT : Traitement des plaintes 
 
Problème de conformité no 007 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 108 (1) 3. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Traitement des plaintes 
Paragraphe 108 (1) Le titulaire de permis veille à ce que chaque plainte écrite ou 
verbale qu’il reçoit ou que reçoit un membre du personnel concernant les soins 
fournis à un résident ou l’exploitation du foyer soit traitée comme suit : 
 3. La réponse fournie à l’auteur d’une plainte comprend ce qui suit : 
 i. le numéro de téléphone sans frais du ministère à composer pour porter plainte au 
sujet des foyers, ses heures de service et les coordonnées de l’ombudsman des 
patients visé à la Loi de 2010 sur l’excellence des soins pour tous et au ministère; 
 ii. une explication de ce qui suit, selon le cas : 
 A. les mesures prises par le titulaire de permis pour régler la plainte, 
 B. le fait que le titulaire de permis croit la plainte non fondée, motifs à l’appui, 
 iii. si le titulaire de permis était tenu de transmettre immédiatement la plainte en 
application de l’alinéa 26 (1) c) de la Loi, une confirmation qu’il l’a fait. 
 
Le foyer a reçu des plaintes écrites et aucune réponse n’a été fournie à la personne 
qui les a déposées.  
 
Sources : examens des dossiers, entretiens.  
 

AVIS ÉCRIT : Traitement des plaintes 
 
Problème de conformité no 008 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : paragraphe 108 (2) du Règl. de l’Ont. 246/22 
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Traitement des plaintes 
Paragraphe 108 (2) Le titulaire de permis veille à ce que soit tenu au foyer un dossier 
documenté où figurent notamment les renseignements suivants : 
 a) la nature de chaque plainte verbale ou écrite; 
 b) la date de réception de la plainte; 
 c) le type de mesures prises pour régler la plainte, notamment la date où elles ont 
été prises, l’échéancier des mesures à prendre et tout suivi nécessaire; 
 d) le règlement définitif, le cas échéant; 
 e) chaque date à laquelle une réponse a été donnée à l’auteur de la plainte et une 
description de la réponse; 
 f) toute réponse formulée à son tour par l’auteur de la plainte. 
 
Une plainte écrite a été déposée auprès du foyer. Le dossier documenté de la 
plainte était incomplet. 
 
Sources : examens des dossiers, entretiens. 
 

AVIS ÉCRIT : Entreposage sécuritaire des médicaments 
 
Problème de conformité no 009 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect du : sous-alinéa 138 (1) a) (ii) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Entreposage sécuritaire des médicaments 
Paragraphe 138 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
 a) les médicaments sont entreposés dans un endroit ou un chariot à médicaments 
qui réunit les conditions suivantes, 
 (ii) il est sûr et verrouillé, 
 
Un chariot à médicaments n’était pas verrouillé et n’était pas surveillé.  
 
Sources : observation, entretien. 

 
 


